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DELEGATION DE POUVOIRS 

 

 

DELEGATION DE COMPETENCE 

 
L’assemblée générale du 15 juin 2016 a autorisé 
le conseil d’administration à procéder, en une ou 
plusieurs fois, à  procéder ou à faire procéder, à 
l’achat par la Société de ses propres actions. 
Nombre d’actions maximum pouvant être 
achetées : 270.254 actions de 0,16 euro 
Le prix unitaire maximum d’achat ne peut 
excéder 4 € 
Durée d’autorisation : 18 mois 
 
La même assemblée générale du 15 juin 2015 a 
autorisé le conseil d’administration, à l’effet de 
procéder à l’annulation de tout ou partie des 
actions de la société acquises dans le cadre du 
programme d’achat d’actions autorisé. 
Durée : 24 mois, soit jusqu’au 15 juin 2017, 

 

 
 

Néant 

UTILISATION DE CES DELEGATIONS 

 

Mise en place du programme de rachat d’actions : conseil d’administration du 2 novembre 2015 
Fin du programme de rachat : octobre 2016 
Réduction de capital par annulation des titres auto-détenus réalisée par le conseil d’administration du 
20 avril 2017 avec effet au 30 avril 2017. 
 

 


